
REMORQUES : TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR
Avoir une remorque est essentiel pour déplacer facilement votre bateau.
Elle est couverte par votre assurance automobile et ne nécessite aucun permis spécifique, ni carte grise : seul le permis B 
su�t (valable uniquement en France).
La remorque est spécialement réglée pour votre bateau et reste compacte avec une largeur inférieure à 1,55 m. 

À noter :

Conçue en acier galvanisé, elle o�re une grande résistance et une durabilité optimale.
Ses essieux sont équipés d’amortisseurs à barres de torsion (système à base de caoutchouc), à la fois robustes et simples 
d’entretien.

Type de remorque Fonctionnalité Masse Charge max.

T1MGDS transport routier 80 kg 310 kg

M0340GDI transport routier et mise à l’eau 120 kg 450 kg

Références :

T1MGDS→ Lascar du Toul’Ru, La Gazelle des Sables
M0340GDI → Morgat 320, La Gazelle Breizh, La Gazelle des Îles

Le Lascar du Toul’Ru Morgat 320La Gazelle des Sables La Gazelle Breizh La Gazelle des îles



Le Lascar du Toul’Ru La Gazelle des Sables

La Gazelle des îlesLa Gazelle BreizhMorgat 320


